
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Le projet AGLAÉ vise à recueillir des retours d’expériences d’agriculteurs de la région Occitanie 

sur la mise en œuvre de pratiques agro-écologiques dans leur exploitation.  

Lancé en 2018, ce projet est actuellement soutenu par les financements de l’Agence de l’eau 

Adour-Garonne et concerne la filière grande culture polyculture élevage.  

Objectif : sécuriser le conseil et accompagner au mieux les agriculteurs dans leur transition 
agro-écologique. 

Les professionnels agricoles d’Occitanie se sont rassemblés pour :  

1. Repérer les pratiques agro-écologiques innovantes dans les réseaux d’agriculteurs et 
acquérir des références techniques ; 

2.  Qualifier ces pratiques et apprécier la prise de risque liée à leur mise en oeuvre grâce 
à un processus de qualification associant un comité d’experts ; 

3.  Diffuser les pratiques qualifiées au travers de fiches et de vidéos témoignages. 

 

Une thématique commune : la réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires 

Cette thématique a été choisie afin de répondre non seulement aux objectifs du plan Ecophyto 

II+ mais également aux attentes des agriculteurs qui souhaitent changer leurs pratiques tout 

en minimisant les risques liés à leur mise en oeuvre.   

A ce jour, 3 problématiques ont été choisies par le comité de pilotage :  

 Gérer durablement la flore adventice  

 Lutte agroécologique contre les maladies 

 Lutte agroécologique contre les ravageurs  

 

AGLAÉ EN CHIFFRES 

6 témoignages d’agriculteurs diffusés 

11 représentants membres du comité d’experts : ARVALIS, CDA de l’Aude, Coop de France, 

CRA Occitanie, DRAAF Occitanie, INRAE, Lycée agricole d’Auzeville, RAGT plateau central, 

SOLAGRO, Terres Inovia et Val de Gascogne. 

23 structures déjà impliquées dans le repérage des pratiques agroécologiques 

 

LE PROJET 



 

Cliquez ici pour répondre à l’appel à participation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qui peut participer ? 

Tout conseiller en situation d’accompagnement d’agriculteurs dans la transition agroécologique 

à bas niveau d’intrants. Les animateurs de collectifs d’agriculteurs (DEPHY, GIEE, 30 000, 

GOPEI…) sont tout particulièrement ciblés. 

 

Comment ça marche ? 

1. Sélectionnez une thématique en lien avec l’activité des agriculteurs que vous 

accompagnez : gestion durable de la flore adventice ; lutte agroécologique contre les 

maladies ou ravageur. 

2. Identifiez des agriculteurs qui ont éprouvé la mise en œuvre d’un ou plusieurs leviers sur 

leurs exploitations et qui obtiennent des résultats technico-économiques et 

environnementaux performants.  

3. Pour chacun, décrire le levier mise en œuvre à l’aide du formulaire accessible sur le site 

de la CRA Occitanie. 

Par la suite, le comité de qualification se réunira et expertisera l’ensemble des pratiques 

proposées. Si la pratique que vous soumettez est qualifiée, vous vous engagez à : 

4. Remplir la fiche technique qui servira de support à l’établissement de la fiche 

témoignage. 

5. Contribuer à la réalisation de la vidéo témoignage. 

Le projet prend en charge les frais liés à la réalisation des livrables.  

 

Vous êtes intéressé ? 

Retrouvez l’ensemble des ressources du projet sur le site de la Chambre régionale d’agriculture 

Occitanie : projet AGLAE 

 

 

 

 

DEVENIR ACTEUR  

https://occitanie.chambre-agriculture.fr/index.php?id=2951943
https://occitanie.chambre-agriculture.fr/index.php?id=2931377


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 BONNES RAISONS DE 
PARTICIPER  

4 

Mutualiser les ressources 

Rassembler les retours d’expériences 

d’agriculteurs sur la mise en œuvre 

de pratiques qualifiées et éprouvées 

localement permet de sensibiliser de 

nouveaux agriculteurs à la transition 

agroécologique. 

Une visibilité accrue pour votre 

structure et ses actions 

En participant au projet, vous prenez 

part à la dynamique. C’est aussi 

l’occasion pour vous de faire rayonner 

les actions de votre structure à 

l’échelle de la région. 
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Des livrables de qualité 

Chaque retour d’expérience fait 

l’objet d’une fiche et/ou d’une vidéo 

témoignage de qualité élaborée par 

notre prestataire et pris en charge 

par le projet.  
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Renforcer le lien entre les 

acteurs du conseil  

AGLAÉ permet de fédérer un large 

réseau d’acteurs dans toute la région 

avec un objectif commun : 

accompagner la transition agro-

écologique. 



 

POUR EN SAVOIR PLUS 

occitanie.chambre-agriculture.fr 

 

Répondre à l’appel à participation 

> par ici < 

 

Accédez aux ressources du projet 

< ici > ou sur notre chaîne YouTube 

Un projet piloté par Financé par En partenariat avec 

https://occitanie.chambre-agriculture.fr/agroenvironnement/agroecologie/aglae/le-projet-aglae/
https://occitanie.chambre-agriculture.fr/index.php?id=2951943
https://occitanie.chambre-agriculture.fr/agroenvironnement/agroecologie/aglae/le-projet-aglae/
https://www.youtube.com/watch?v=4cHDBmuDt-I&list=PLixSXAIulsE_yGTgHR-HtYOPiXDGehYxh

